
BALADES ET
RANDONNÉES

ITINÉRAIRE PÉDESTRE : CHAPELLES ET
ORATOIRES

Tout au long de cette balade, la concentration de chapelles et
oratoires met en valeur la ferveur populaire et l’attachement aux
saints, protecteurs des hommes et des animaux.

FACILEBoucle

4.3 km1h35

1350 m- 190 m+ 190 m

Animaux tenus en laisse

COMMENT S'Y RENDRE : A proximité du lac des Plagnes. Le départ
est situé à moins de 10 minutes en voiture.

ABONDANCE

NE RAPPORTONS QUE 
DES SOUVENIRS …

• Restons sur les sentiers
• Préservons nos sites naturels
• Ramenons nos déchets
• �Partageons l’espace, soyons 

discrets et courtois
• Refermons les barrières
• �Contournons les troupeaux et 

restons calmes face aux chiens de 
protection

• �Portons des chaussures et des 
vêtements adaptés

• �N’oublions pas eau et encas

… NE LAISSONS QUE 
DES TRACES DE PAS

©SavoieMontBlanc-Arnould

SECOURS : 112 ou 18 ou 114 par SMS
MÉTÉO : 3250 (2,99 €/appel + prix de l’appel) - www.meteofrance.com

INFORMATION
abondance@ot-peva.com
04 50 73 02 90

©©AgnèsAgnès HolisHolis

Cette balade, réalisable en une demi-journée vous emmènera à
la découverte d’une partie du patrimoine religieux de la commune
d’Abondance.

Au départ du Lac des Plagnes, vous rencontrerez la première
chapelle seulement après quelques mètres. C’est la chapelle
Sainte-Anne, bâtie en 1671 dédiée à la Sainte dumême nompour
lutter contre la stérilité des femmes.

Vous atteindrez ensuite la chapelle Saint-Guérin datant de 1675.
Saint Guérin était abbé de Saint-Jean d’Aulps et connu pour ses
pouvoirs de guérison.

La prochaine chapelle rencontrée est celle de Saint-Théodule,
bâtie en 1646 et dédiée à Saint-Théodule invoqué pour protéger
les récoltes et le bétail. N’oubliez pas le pique-nique pour une
pause en bord de lac au retour de votre balade !



ITINÉRAIRE

Au départ de « Les Plagnes (parking) », prendre direction «

Saint-Théodule (Parking) ». Vous passerez par les poteaux directionnels
suivants : « Les Plagnes (Parking) », « Chapelle Saint-Guérin », «
Tetagotay » et « Follebin (Est) ».

Arrivé à « Follebin (Est) », prendre direction « Saint-Théodule

(parking) par Oratoire des Trables ».

Au poteau directionnel « Saint Théodule (Parking) » prendre

direction « Les Plagnes (Parking) par Follebin (Ouest) ». Vous passerez
par les poteaux directionnels suivants : « Fontaine Froide » et « Follebin
(Ouest ) ».

A partir de « Follebin (Ouest) », toujours suivre la direction « Lac

des Plagnes (Parking) » pour rejoindre votre point de départ.

ACCUEIL : Quelle que soit votre randonnée, pensez à prendre dans
votre sac à dos, des barres de céréales, de l'eau en quantité suffisante,
des lunettes de soleil, de la crème solaire, une petite trousse à
pharmacie, ainsi que des vêtements adaptés à votre sortie en fonction
de la saison et de la météo annoncée.
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